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tyramii(» dcspoliiii!!' et iiisiipiiortalilf, ri maiiitiMiaiit ils

MOiissciit riinitiKhMicc t't la rolic jnsiiu'à vouloir fairtî

coiiU'i' io saii^' (If nos malluMirciix cniiiitalrinU'S (l»!Cf roii-

tiiicnt, dans l't'Sjioinhî caclioi' IcMircriimi ou dVilaMirlfiir

tyramiit» i>ar la complrliî liliciir* de ItMir pays. (,Mi(' leurs

rriincs soicul iuiilés par ces liouinics sauj;iiiuair('s cl saus

foi, qui allirnu'ul (pK; uoir »'sl iilaiic, cl (|ui' liiaui t-sl

noir. Il apparlicut aux Au^lais de se disliuf^ucr pai' Umii*

liuuiauilù, non moins que par leur valeur. Il apparlicul

aux troupes de Sa Maj(ïsl»'î d'épaij^'uer 1(! sanjj;d(î ses sujels

égarés, dont la plus grande faute, est poulèlr»! d'avoir ôl»'

ainsi trompés pour leur pro[»i'e malheur, par des hommes

aussi pervers. Jl aiiparlieut au Souverain, c-'est le diivoir

de tous ses fidèles serviliîur», d'arraeher à l'op|>ression et

do rendre à la liberté ce pcuiido jadis libre, luMireiix (!l

loyal. Tous les prisonniers faits sur les provinees reludles,

désireux de s'en retourner chez eux, devront se t(Miir prêts

à s'embarquer à briîf délai. Le conunissaire, M. Murray

visitera les trans[)0rts qui leur sont deslinés, verra à ce

qu'on fournisse une nourriture saine et des eU'ets néces-

saires, avec tout ce qui sera nécessaire pour le passage de

ces infortunés. Q\u) leurs provinces soient leurs prisons

ot qu'ils y demeurent jusqu'à ce qu'ils soient délivrés (»u

jusqu'iÀ ce qu'ils soient sommés de paraître (hîvaiil h;

commandant en chef de celte province, ou tout autre

commandant en cbef, qui agira alors au nom de Sa Ma-

jesté, sommation à laquelle ils devront obéir. lie général

Howe réglera la place du débarquement."

En conséquence de ces ordres, les prisonniei's reb(dles

furent bientôt embarqués et envoyés à New York, expri-

mant la plus grande satisfaction pour le traitement inat-

tendu dont ils avaient été l'objet. A leur arrivée;, ils Ira

vaillèrent en faveur des sujets de Sa Maj(;sté retenus

prisonniers par les rebelles, et plus particulièrement imur

la femme et la famille de M. l.evius. Juge encliel' ih-

Québec^ dont ils procnrèrent rélai'gissiMnenl, et h's imi-

1 Liviiis no fui iiommo Jug».' en cliol^iuaiinys rdllltire (Jcs Ct;<Jn;3


